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Erwägungen
E. 4
Abrogé
E. 5
Une intervention déposée par un député est classée sans décision du conseil: a. si le conseil n’a pas achevé son examen dans un délai de deux ans à compter de son dépôt; b. si son auteur a quitté le conseil et qu’aucun autre député n’a repris l’inter- vention à son compte pendant la première semaine de la session suivante.
E. 6
Abrogé II 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 La Conférence de coordination fixe la date de l’entrée en vigueur.
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